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Décision Générale colonial

Décision n° 1052/CAB  CONCERNANT LES SERVICES ETAT
n° 1052/CAB

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

19 septembre 1961

Numéro JO

n° 9 du 30/09/1961
Date  du numéro

30 septembre 1961

T E X T E  I N T É G R A L

M. Cornet Paul, Administrateur en chef de 2e échelon des Affaires d’Outre-Mer, Chef du Bureau du Personnel Etat, Conseiller 

technique du Ministre de la Fonction Publique, précédemment Administrateur en Chef de la France d’Outre-Mer est nommé 

membre de la Commission d’avancement du Corps des Administrateurs du Territoire de la Côte Française des Somalis. A 

ce titre et en application des dispositions de Particle 5 de l’arrêté n° 60/30/SPCG du 2 mai 1960, sus-référencié, M. Cornet 

Paul est nommé membre de la Commission de Stage de Préparation aux emplois d’Administrateurs de la Côte Française des 

Somalis.
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